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� Association créée en 1998

� Partenaires : 
Métro, Région, ADEME, Département, communes…

� Missions :
impulser et mettre en œuvre des actions de maîtrise de l’énergie et de lutte contre 
les changements climatiques sur le territoire de l’agglomération grenobloise.

� Conseils, accompagnement de projets, formation et sensibilisation

� Une équipe de 12 personnes au service de publics variés :
communes, organismes de logement, institutionnels, entreprises, copropriétés et 
particuliers.

� Un service spécifique à destination du grand public :

L’Espace Info Energie

� Documentation, informations, aide à la décision

Locaux : 4, rue Voltaire 
à Grenoble



Programme

• Introduction : les enjeux de la MDE dans les bâtiments 
tertiaires.

� David Gonnelaz – Agence Locale de l’Energie

• Retour d’expériences sur la démarche d’Urbiparc.
� Florence Cros - Audouy – Urbiparc
� Jérémie Vareilles – exNdo

• Enjeux et solutions pour réduire les consommations du parc 
informatique et des « salles serveurs ».

� Damien Giroud – APC by Schneider Electric



MDE DANS LES BATIMENTS TERTIAIRES

DEFINITION

� MDE = réduction à services équivalents des consommations 
d’électricité dites ‘spécifiques’. 

• Eclairage

• Auxiliaires d’alimentation
– pompes chauffage,

– moteurs d’ascenseurs,
– motoventilateurs…

• Bureautique et informatique



Bâtiment tertiaire à énerg ie positive
(pro jet Urb iparc :  l©Emeraude)
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5ENJEUX DANS LA PERSPECTIVE DU FACTEUR 4

Autres : 

ECS (5 kWh/m²),
Ascenseurs (4,9 kWh/m²), 
éclairage extérieur,
éclairage des parkings, 
distributeurs de boissons, 
volets mécaniques, 
charge des batteries de vélo. 

9 kWh/m² 31,7 kWhm²

17,1 kWh/m²

7,2 kWh/m²

11,4 kWh/m²

14,1 kWh/m²

10,8 kWh/m²



Les usages spécifiques pris en compte dans la réglementation
(RT 2005 et RT Existant)

� L’éclairage intérieur
Exemple :

* RT 2005 et RT Existant globale :
- Valeur de référence = 12 W / m²

* RT Existant par élément : 
- choix de luminaires avec rend > 55% avec ballast électronique et lampes 
avec efficacité lumineuse > ou = à 65 lumens par watt

� Les Auxiliaires d’alimentation (pompes, motoventilateurs)
- Ventilation
- Chauffage
- rafraichissement 

MDE DANS LES BATIMENTS TERTIAIRES

MDE ET REGLEMENTATION



Bâtiment tertiaire à énerg ie positive
(pro jet Urb iparc :  l©Emeraude)
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MDE ET REGLEMENTATION

Cep RT2005        32,4 kWhep/m²

Conso. totales     94,6 kWhep/m²

Coefficient énergie primaire = 2,58

Sur un bâtiment de bureaux de 
type passif, plus de 60% des 
consommations ne sont pas 
prise en compte dans la RT

Consommations non prises en compte dans la RT 2005 et la RT Existant 
(sauf l’eau chaude sanitaire incluse dans le poste ‘autres’ mais négligeable 
en tertiaire)



Comportements économes
Bonne gestion des équipements
Monitoring

Choix de Matériels
performants

Utilisation des énergies renouvelables

MDE DANS LES BATIMENTS TERTIAIRES

LA DEMARCHE NEGAWATT, TOUJOURS…

Détecteurs de présence, Ballast 
électronique, tubes T5…

Moteurs basse consommation, 
vitesse variable…

Sobriété

Efficacité

EnR

!



MDE DANS LES BATIMENTS TERTIAIRES

SITES RESSOURCES

www.rt-batiment.net : 
Site d’informations réglementaires sur l’énergie et les bâtiments. 

www.energieplus-lesite.be/
Site Belge très complet sur la conception/rénovation énergétique des bâtiments tertiaires

www.enertech.fr/Usages.html
Page du site d’Olivier Sidler consacrée aux usages de l’électricité dans les bâtiments.

www.developpement-durable.gouv.fr/cgi-
bin/industrie/frame23e.pl?bandeau=/energie/developp/econo/be_eco.htm
&gauche=/energie/developp/econo/me_eco.htm&droite=/energie/develop
p/econo/cee-sommaire.htm
Page listant les opérations standardisées d©économies d©énergie dans le cadre de la 
procédure des certificats d©économies d©énergie (CEE) pour les bâtiments 
tertiaires (rénovation).



MDE DANS LES BATIMENTS TERTIAIRES

ENJEUX

 Reflets  du Drac  

Cep = Cref -51,5%  (RT 2005)
soit 82 kWh ep / m ² shon.an
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Consommations d’électricité 
spécifiques = 60% des 
consommations totales

Le poste informatique et 
bureautique consomme 
presque autant que le poste 
chauffage/rafraichissement


